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I. ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

 CONTEXTE ET D EFINITIONS PREALABLES  

 

1.1 QUôEST-CE QUE Lô£VALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATEGIQUE OU EES ?  

 

La r®alisation dôun Plan Climat Air Énergie Territorial est soumise à évaluation 

environnementale. Cette évaluation a pour but de présenter les principaux enjeux du 

territoire et de servir dôoutil dôaide ¨ la d®cision afin de mettre en place des actions ne 

d®t®riorant pas lôenvironnement de Plaine Vallée. 

 

LôEES est une d®marche it®rative qui vise ¨ sôassurer de la prise en compte de 

lôensemble des enjeux environnementaux et sanitaires dans le projet. 

  

Cadre réglementaire 

Lôarticle R122-17 du Code de lôenvironnement ®num¯re la liste des plans et 

programmes devant faire lôobjet dôune EES. Le PCAET, consid®r® comme ®tant 

susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement fait partie de cette liste 

et doit donc être soumis à une évaluation environnementale.   

Le contenu de cette ®tude doit se conformer aux attentes de lôarticle R122-20 du Code 

de lôenvironnement, qui en d®crit le contenu.   

Ainsi, le pr®sent dossier constitue, conform®ment ¨ lôarticle R122-17 du Code de 

lôenvironnement, lô®valuation environnementale du Plan Climat-Air-Energie Territorial 

de Plaine Vallée. Le contenu de cette étude a été élaboré afin de se conformer aux 

attentes de lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement.   

 

 

1.2 PRESENTATION GLOBALE DU TERRITOIRE 

 

Cr®e le 1er janvier 2016, lôagglom®ration Plaine Vallée est une jeune communauté 

dôagglom®ration issue de la fusion de la communaut® dôagglom®ration de la Vall®e de 

Montmorency (CAVAM) et de la communaut® de lôOuest de la Plaine de France 

(CCOP), étendue aux communes de Montlognon et Saint-Prix. Adossé à la forêt de 

Montmorency, dans le Val-dôOise (95), ce territoire regroupe 18 communes, soit 

184 000 habitants pour une superficie de 74,7 km².  
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Carte du territoire de Plaine Vallée 

Source : Site officiel de Plaine Vallée 

Traitement : Ekodev 

 CARACTERISTIQUE PHYSIQUE DU TERRITOIRE  

 

2.1 LE CLIMAT 

 

Le climat de Plaine Vallée est un climat océanique altéré. Côest une zone de transition 

entre le climat océanique et les climats de montagne et le climat semi-continental. Les 

écarts de température entre hiver et été augmentent avec l'éloignement de la mer. La 

pluviométrie est plus faible qu'en bord de mer, sauf aux abords des reliefs. Le climat 

océanique altéré concerne tout le Bassin Parisien. 
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Source : Météo France, Paris, 2020 

 

 
Source : Météo France, Paris, 2020 
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Source : Météo France, La Roche-sur-Yon 

En été, les mois les plus chauds, de juin à août, les températures minimales moyennes 

sont comprises entre 10°C et 12,4°C et les maximales moyennes varient de 35,2°C 

à 39,3°C.  

 

Lôhiver, les gelées sont plus fortes quôen bord de mer, avec en moyenne 25 jours 

de gel par an à Paris contre 16 jours de gel à Brest par exemple. 

 

En hiver, les mois les plus froids, de décembre à février, les températures minimales 

moyennes sont comprises entre -1,1°C et 1,7°C et les maximales moyennes varient 

de 14,7°C à 19,9°C ce qui rend lôhiver plut¹t doux.   

 

En été, les précipitations sont plus marquées du fait des orages plus fréquents 

(environ 16-17 jours dôorage par an), mais ces jours dôorage restent inf®rieurs ¨ la 

moyenne française qui se situe autour de 20-25 jours par an. Les orages ont surtout 

lieu dôavril ¨ septembre. Malgré ces précipitations, irrégulières, brèves et parfois 

intenses, ces mois sont aussi les plus secs avec une moyenne dôenviron 29,5 à 52,8 

mm de précipitations. Ces pluies dô®t® sont insuffisantes pour compenser 

lô®vapotranspiration v®g®tale. Les mois les plus pluvieux sont les mois dôoctobre ¨ 

mars, avec en moyenne 56,2 à 118,8 mm de précipitations. Ces pluies-ci sont 

régulières et durables et permettent de réhydrater les sols. Les épisodes neigeux 

sont rares avec en moyenne 12 jours par an. 

 

En ce qui concerne le vent, celui-ci est généralement modéré (50 jours par an en 

moyenne avec des rafales de plus de 50km/h). Enfin, lôensoleillement moyen de Plaine 

Vallée est autour de 1689,6 h/an ce qui est plutôt faible et en dessous de la moyenne 

nationale (1850h/an).  

 

2.2 LE RELIEF 

 

Les reliefs ci-dessous, le profil altimétrique de gauche à droite des villes de Moiselles, 

Domont, Montmorency et Enghien-les-Bains.  
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Source : Géoportail- Carte IGN 

 

La topographie est marqu®e par les cours dôeau qui traversent et d®coupent certaines 

communes. Il est ainsi possible dôobserver des correspondances paysag¯res et 

topographiques à travers les communes situées à proximité plus ou moins directes 

des cours dôeau (ex : Domont). 

Lôensemble du territoire est relativement homog¯ne dôun point de vue relief, avec une 

altitude située entre 80 et 140 m. 
 

 

Source : cartes-topographiques.fr 

2.3 LES SOLS ET SOUS-SOLS 

 

De manière générale, les sols composants le territoire de Pleine Vallée sont des 

Rendisols. On trouve tout de même des zones de Calcisols, Colluviosols, Fluviosols 

et de Calcosols. 
Source : Géoportail 
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Les Rendisols sont des sols issus de matériaux calcaires. Ils sont peu épais (moins de 

35 cm dô®paisseur) et reposent sur une roche calcaire lib®rant peu de carbonate de 

calcium. Ce sont des sols au pH neutre, caillouteux, très séchant et très perméable.  

 

Les Calcisols sont des sols moyennement ®pais ¨ ®pais (plus de 35 cm dô®paisseur). 

Bien quôils se d®veloppent ¨ partir de mat®riaux calcaires, ils sont relativement pauvres 

en carbonate de calcium et ont un pH neutre. Ils sont souvent argileux, peu caillouteux, 

moyennement séchants et perméables. Ce qui les différencie des Calcosols ce sont 

leurs abondances moindres en carbonates. Ces sols se trouvent essentiellement au 

niveau des terrains vallonnés dans les zones arides et semi-arides. La végétation est 

faible et dominée par les arbustes xérophytes et les arbres éphémères.  

 

Les Colluviosols sont issus de colluvions de mat®riaux arrach®s au sol en haut dôun 

versant puis transport®s par le ruissellement de lôeau ou par un ®boulement pour °tre 

déposés plus en aval, en bas de pente. IL sôagit de d®p¹ts comportant des ®l®ments 

grossiers. Lô®paisseur des Colluviosols est importante (sup®rieure ¨ 50 cm). Côest 

pourquoi on les trouve souvent dans les fonds de vallons, au pied de talus ou à la 

faveur des replats en milieu de pente.  

 

Les Fluviosols sont issus dôalluvions d®pos®es par un cours dôeau. Ils sont constitu®s 

de matériaux fins (argiles, limons, sables) et peuvent contenir des éléments plus ou 

moins grossiers (galets, cailloux, blocs). Situés dans le lit actuel ou ancien des rivières, 

ils sont souvent marqu®s par la pr®sence dôune nappe alluviale et sont g®n®ralement 

inondables en période de crue.  
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Fluviosols 

Source : Référentiel pédologique 2008 ï Association fran­aise pour lô®tude du sol 

 

LôIle-de-France se situe au cîur du plus vaste bassin s®dimentaire de France, le 

Bassin Parisien dans lequel plus de 3000 mètres de sédiments se sont déposés sur 

une durée de 250 millions dôann®es. 

Son socle sôest form® au Pal®ozoµque par ®rosion de grands massifs montagneux 

(cha´ne hercynienne) puis durant lô¯re M®sozoµque une alternance de transgressions 

et de r®gressions marines (incursions et ¨ lôinverse retraits durables de la mer) a 

d®pos® dô®paisses couches de s®diments au cours de lôenfoncement des terrains 

(subsidence). 
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Source : Carte g®ologique de lôĊle-de-France, BRGM 

 

Côest ¨ la fin de cette ¯re, au Cr®tac® sup®rieur, que se sont constitu®s dôimportants 

dépôts de craie qui sont aujourdôhui les t®moins les plus anciens de la g®ologie 

francilienne visible ¨ lôaffleurement (coteaux crayeux de la Roche-Guyon par exemple). 
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Ainsi, la g®ologie qui nous est accessible ¨ la surface sôest form®e durant lô¯re 

Cénozoïque, au Pal®og¯ne, qui d®bute il y a 66 millions dôann®es apr¯s la disparition 

des dinosaures au Cr®tac® sup®rieur. LôIle-de-France est, au centre du bassin de 

Paris, le pays où affleurent les terrains tertiaires. Ceux-ci se sont formés sous un climat 

tropical favorisant, dans un contexte de golfe, une riche biodiversité marine avant que 

les p®riodes froides d®but®es il y a 2,5 millions dôann®es ne contribuent ¨ fa­onner les 

paysages actuels sous lôaction dôune forte ®rosion (d®gel). 

Source : DRIEE et BRGM 

2.4 LôOCCUPATION DU SOL  

 

Sur le territoire de Plaine Vall®e, on distingue 3 types dôoccupations du sol. La majorit® 

de lôespace est occup® par un tissu urbain discontinu qui se densifie au fur et ¨ mesure 

que lôon sôapproche de Paris (52 % dôespaces urbanis®s).  

Quelques parcelles sont encore cultivées (21,8 % de surfaces agricoles), notamment 

sur le territoire de Saint-Brice-sous-For°t. Au nord de lôagglom®ration, on trouve des 

terres arables assimilables à des zones de friches. 

En ce qui concerne les espaces boisés et les forêts (22,3 % de bois et forêts), ils sont 

dominés par la forêt domaniale de Montmorency. Bien que qualifiée de forêt mixte, elle 

est composée à 70% de châtaignier. Cette zone forestière longue de 6 km traverse les 

communes de Bouffémont, Domont, Montmorency, Saint-Brice-sous-Forêt, 

Montlignon, Saint-Prix et Andilly. 
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2.5 EXPLOITATION DES SOLS  

 

Les schémas départementaux des carrières définissent les conditions générales 

dôimplantations des carri¯res dans chaque d®partement. Ils prennent en compte 

lôint®r°t ®conomique national, les ressources et les besoins en mat®riaux du 

département et des départements voisins, la protection du paysage, des sites et des 

milieux naturels sensibles ainsi que la gestion ®quilibr®e de lôespace. 

 

Le schéma départemental des carrières révisé du Val-dôOise a ®t® approuv® par arrêté 

préfectoral du 17 septembre 2014. 

 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_prefectoral_du_17_septembre_2014_cle0e1ef2.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_prefectoral_du_17_septembre_2014_cle0e1ef2.pdf
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Il vise notamment :  

V ê pr®server lôaccessibilit® ¨ la ressource tout en prot®geant la qualit® et la 

fragilit® de lôenvironnement ; 

V À favoriser une utilisation économe, durable et à juste qualité des matériaux, 

notamment en développant la substitution ; 

V ê promouvoir lôapprovisionnement ¨ impact environnemental r®duit (couple 

proximité ï mode de transport) pour répondre aux besoins régionaux.  
 

 

Source : Schéma départemental des carrières du Val-dôOise 

 

 
 

 LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITE  

  

Plaine Vallée possède un climat agréable ce qui rend le territoire attractif. 

 

Le territoire est essentiellement composé de tissu urbain discontinu puis de zones 

agricoles et boisées. Les sols riches en matière organique font partie des 

richesses du milieu physique du territoire. Ces éléments composent une partie du 

patrimoine culturel et naturel de Plaine Vallée.  

 

Enfin, le relief du territoire est relativement homogène et peu élevé, mais des 

pentes localement plus marqu®es peuvent °tre ¨ lôorigine de ph®nom¯nes de 

ruissellement et de mouvements de terrain. 
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3.1 PRESENTATION DES DIFFERENTS MILIEUX NATURELS 

PRESENTES SUR LE TERRITOIRE  

 

Plaine Vallée est constitué de nombreux espaces boisés, dont la forêt de Montmorency 

de 970ha, de quelques parcelles agricoles bocagères ainsi que dôassez nombreuses 

zones humides. Les haies et les zones boisées constituent des continuités 

écologiques indispensables à la biodiversit® qui sôen servent pour assurer leur cycle 

de vie. Véritables éléments paysagers, nous pouvons citer comme zones humides : 

V Le lac dôEnghien-les-Bains ; 

V Le bassin de lôOuest (Saint-Gratien) ; 

V Le lac marchais (Deuil-la-Barre) ; 

V Lô®tang du château de chasse (Saint-Prix) ; 

V La mare des Champeaux (Montmorency) ; 

V Lô®tang dôOmbreval (Domont, rue de Savoie) ; 

V Les étangs Marie (Saint-Prix). 

Ces dernières sont également essentielles pour la biodiversité en tant que berceau de 

la diversité biologique et fournisseur dôeau, ®l®ment essentiel ¨ la survie de 

nombreuses espèces. 

Enfin, autour de ces éléments naturels on retrouve un tissu urbain dense et discontinu. 

 

3.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 

aquatiques identifiées par les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) 

ainsi que par les documents de planification de l'État, des collectivités territoriales et 

de leurs groupements. Elle contribue à l'amélioration de l'état de conservation des 

habitats naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau et 

s'applique à l'ensemble du territoire national à l'exception du milieu marin. 

Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques : 

V Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité 

est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout 

ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des 

noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent 

ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations 

d'espèces.  

V Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 

biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement 

et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent 

être linéaires, discontinus ou paysagers. » (Source : centre de ressources pour la mise en îuvre 

de la Trame verte et bleue) 
 

La communaut® dôagglom®ration Plaine Vall®e sôint¯gre dans le SCRE dôĊle-de-

France. La Trame verte et bleue (TVB), r®alis®e ¨ partir du SRCE est lôun des 
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engagements phares du Grenelle de lôenvironnement. Côest une d®marche qui vise ¨ 

maintenir et ¨ reconstituer un r®seau dô®changes sur le territoire national pour que les 

esp¯ces animales et v®g®tales puissent, comme lôhomme, communiquer, circuler, 

sôalimenter, se reproduire, se reposer, côest-à-dire assurer leur survie, en facilitant leur 

adaptation au changement climatique. 

 

 

TVB de la région Île-de-France 

Source : DRIEAT Île-de-France 
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TVB au niveau du territoire de Plaine Vallée 
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Source : DRIEAT Île-de-France 

 

Au regard de la Trame Verte et Bleue dans la zone de Plaine Vallée, on constate la 

pr®dominance dôun boisement aussi identifi® comme r®servoir de biodiversit® : La forêt 

de Montmorency. Ce r®servoir de biodiversit® est reli® ¨ dôautres r®servoirs (ex : forêt 

de lôIsle Adam) via des corridors à fonctionnalités réduites. Ces corridors sont 
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indispensables, car ils assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 

offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 

l'accomplissement de leur cycle de vie. Au sein même de la forêt de Montmorency, on 

trouve des corridors fonctionnels diffus. 

 

 

Carte des objectifs de la préservation et de la restauration de la TVB en Île-de-France 

Source : DRIEAT Île-de-France 

 



 

20 
     

   

  

| Evaluation environnementale stratégique Plaine Vallée 

 

Carte des objectifs de la préservation et de la restauration de la TVB sur le territoire de Plaine Vallée 

Source : DRIEAT Île-de-France 
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La caractérisation de la Trame Verte et Bleue, au sein de la région Île-de-France a 

permis dôidentifier des objectifs de pr®servation et de restauration de cette trame au 

sein de la région. Sur le territoire de Plaine Vallée, les priorités sont de valoriser et 

restaurer les corridors de la sous-trame arborée existante au sein des réservoirs de 

biodiversité et entre les différents réservoirs. Certains éléments fragmentant les 

habitats comme des points de fragilité des corridors arborés ont été recensés et sont 

des zones à traiter prioritairement.  

 

Lôanalyse de la TVB faite ci-dessus a été réalisée avec la TVB de la région Île-de-

France. La communaut® dôagglom®ration Plaine Vall®e ayant ®t® cr®®e trop 

r®cemment, elle nôa pas r®alis® une cartographie de sa TVB qui lui est propre. 

Cependant, certaines communes comme la ville de Montmorency ont étudié leur TVB 

et ont donc identifié les enjeux écologiques locaux existants sur leurs territoires.  
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TVB de la commune de Montmorency Source : Ville de Montmorency  

Il faut également prendre en compte deux trames dont nous ne mesurons pas 

lôimportance alors quôelle poss¯de une biodiversit® riche et fonctionnelle : la trame 

noire et brune. 

La trame noire constitue en des corridors non ®clair®s par lôhomme, permettant de 

conserver des couloirs sombres, que les espèces nocturnes peuvent emprunter. Cette 

trame est mise à mal notamment en raison de la pollution lumineuse au niveau des 

aires urbaines et des voies routières. La trame brune constitue en des couloirs de 

sols non imperm®abilis®s par lôhomme, permettant de conserver des corridors que 
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peut emprunter la microfaune du sol. Cette trame est mise ¨ mal par lôurbanisation qui 

implique une imperméabilisation des sols importante. 

La réalisation de cartographies de ces trames nôexiste pas encore, mais au regard des 

enjeux forts liés à la biodiversité il est important de les mentionner et de considérer 

ces éléments lors de tout projet envisagé sur le territoire. 

 

3.3 LES ZONAGES DôINVENTAIRE ET DE PROTECTION  

 

3.3.1  Les Zones N aturelles dôintérêt  Écologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF)  
 

Le territoire de Pleine Vall®e est concern® par un zonage dôinventaire et de protection 

des milieux naturels : Les zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF). Ces zones sont dites remarquables dôun point de vue naturaliste.  

On distingue deux types de zones :  

V Les ZNIEFF de type 1, de superficie réduite, sont des espaces homogènes 

dôun point de vue ®cologique et qui abritent au moins une esp¯ce et/ou un 

habitat rare ou menac®, dôint®r°t aussi bien local que r®gional, national ou 

communautaire ; ou ce sont des espaces d'un grand intérêt fonctionnel pour le 

fonctionnement écologique local. 

V Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches, ou peu 

modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent 

inclure des zones de type I et poss¯dent un r¹le fonctionnel ainsi quôune 

cohérence écologique et paysagère. 
 

Plaine Vallée compte 3 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2. 
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ZNIEFF de type 1 

NOM DE 
LA ZNIEFF 

DESCRIPTION COMMUNES 
CONCERNÉES 

CRITÈRES 
DôINT£RąT 

VALLONS 
DU BOIS 
CORBON  

Très dégradé par les 
enrésinements, ce vallon abrite 
encore de petites populations 
relictuelles de Blechnum en 
épis, d'Osmonde royale 
(protégée régionale) et de 
Salamandre. 

Saint-Prix Ecologique 
Faunistique 
Floristique 
Ptéridophytes 

VALLON DE 
LA CHASSE 

Les zones tourbeuses de ce 
vallon abritent encore 
localement quelques espèces 
végétales remarquables 
comme l'Osmonde royale, 
protégées. D'autres milieux 
abritent également des espèces 
déterminantes comme le 
Séneçon à feuilles spatulées, 
protégées, présent dans les 

Saint-Prix 
Montlignon 
Bouffémont 
Domont 

Ecologique 
Faunistique 
Mammifères 
Insectes 
Floristique 
Bryophytes 
Ptéridophytes 
Phanérogames 
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ourlets marneux des Fossés 
d'Allu ou le Cordulégastre 
annelé, libellule protégée 
présente dans les quelques 
secteurs de ruisseau préservés. 
Le site abrite également des 
populations significatives de 
Salamandre et de Vipère 
péliade. 

PRAIRIE 
DE LA 
PLÂTRIÈRE 

Seule une prospection rapide a 
été effectuée. Tous les 
inventaires sont à compléter. 

Domont Ecologique 
Floristique 
Phanérogames 

 

ZNIEFF de type 2 

NOM DE LA 
ZNIEFF 

DESCRIPTION COMMUNES 
CONCERNÉES 

CRITÈRES 
DôINT£RąT 

FORET DE 
MONTMORENCY  

Le massif de Montmorency 
a perdu une partie très 
importante de son 
patrimoine biologique en 
raison de l'urbanisation de 
ses lisières et de sa 
transformation progressive 
en parc urbain. Quelques 
stations d'intérêt floristique 
subsistent, en particulier 
dans les fonds tourbeux où 
l'on trouve encore quatre 
espèces de fougères 
remarquables : le 
Lycopode en massue, 
protégé et dont la dernière 
station francilienne connue 
subsiste à Montmorency, 
l'Osmonde royale, 
l'Ophioglosse commune et 
le Blechnum en épis. Trois 
autres espèces végétales 
protégées subsistent en 
situation précaire. Sur les 
marges du massif, on 
trouve quelques milieux 
naturels relictuels d'intérêt. 
Le site possède également 
un intérêt entomologique 
non négligeable, en 
particulier pour les 

Andilly 
Bouffémont  
Domont  
Montlignon  
Montmorency  
Piscop 
Saint-Brice-
sous-Forêt 
Saint-Prix  

Ecologique  
Faunistique  
Mammifères   
Insectes  
Floristique  
Bryophytes 
Ptéridophytes 
Phanérogames 
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coléoptères et abrite 
encore d'importantes 
populations de 
Salamandres et de Vipère 
péliade. 

 

La biodiversit® ne sôarr°tant pas aux limites administratives des communes, il convient 

de citer également la présence de ZNIEFF de type I à moins de 500 mètres de Plaine 

Vallée, venant enrichir la biodiversité du territoire : 

 

La ZNIEFF de type I : Vallon de Montubois - Tourbière de la Cailleuse accolé aux 

communes de Saint-Prix et Bouffémont.   

 

3.3.2  Les parcs naturels régionaux (PNR)  

 

En France, un parc naturel régional (PNR) est un territoire ayant choisi volontairement 

un mode de développement basé sur la mise en valeur et la protection de patrimoines 

naturels et culturels considérés comme riches et fragiles. À la différence d'un parc 

national, d'une réserve naturelle ou d'un site classé, un PNR ne dispose d'aucun 

pouvoir réglementaire. 

Au sein de la communaut® dôagglom®ration Plaine Vall®e, il nôy a pas de PNR. 

Cependant, directement accol® ¨ la commune dôAttainville, il y a le Parc Naturel 

R®gional de lôOise-Pays de France. Sa proximité avec Plaine Vallée laisse supposer 

que cette zone joue un r¹le ®cologique sur la zone dô®tude.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_national_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_national_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9serves_naturelles_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Site_class%C3%A9
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NOM DU 
PNR 

DESCRIPTION COMMUNES 
CONCERNÉES 

CRITÈRES 
DôINT£RąT 

OISE-
PAYS 
DE 
FRANCE 

Parc sô®tendant sur 70 communes des 
d®partements de lôOise et du Val-
dôOise. Le territoire se caractérise par 
la présence de trois massifs forestiers 
totalisant près de vingt mille hectares, 
mais également par de petites rivières 
formant des zones humides au riche 
biotope, ainsi que quelques landes à 
bruyères. La diversité des milieux 
naturels, forestiers ou humides, 
favorise la présence d'une faune 
abondante. Le cerf élaphe est 
particulièrement présent dans les 
massifs forestiers. De nombreux 
insectes sont présents, comme 
le lucane cerf-volant, plus 
grand scarabée d'Europe, ou 
la phalène du tilleul. On peut 
également y observer des 
amphibiens, en particulier près 

Aucune de 
Plaine Vallée. 

Ecologique 
Faunistique 
Floristique 
Ptéridophytes 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cerf_%C3%A9laphe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lucane_cerf-volant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Scarabaeoidea
https://fr.wikipedia.org/wiki/Phal%C3%A8ne
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des étangs de Commelles, comme 
le triton crêté, ou de nombreux 
oiseaux, parfois assez rares, comme 
l'engoulevent d'Europe, la bondrée 
apivore, le busard Saint-Martin, 
le gobemouche noir, le pic noir ou 
le pic mar. Plusieurs espèces 
végétales menacées, parfois 
protégées, sont présentes dans les 
massifs forestiers : l'osmonde royale, 
l'ophioglosse commun, la laîche des 
sables, la véronique en épis, 
la bruyère cendrée ou quaternée, 
ainsi que plusieurs orchidées 

 

3.3.3  Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)  
 

Le Département du Val-d'Oise possède sur son territoire 48 Espaces Naturels 

Sensibles tous niveaux confondus : 

V 5 ENS régionaux, gérés par l'Agence des Espaces Verts (AEV), 

V 20 ENS départementaux, acquis ou conventionnés par le Département du Val-

d'Oise qui assure ensuite l'aménagement, la gestion et l'ouverture au public des 

sites classés, ayant une forte valeur écologique, paysagère ou géologique, 

V 23 ENS locaux, portés par les collectivités locales (communes), sur des sites 

de taille moindre et aux enjeux écologiques locaux. 

 

Certains ENS sont situés dans le territoire de Plaine Vallée tels que :  

V Le Bois de Boissy et des Aulnayes ;  

V Le plateau dôAndilly ; 

V Les vergers et coteaux du Saint-Prix ;  

V La Butte Pinson.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tangs_de_Commelles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Triton_cr%C3%AAt%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Engoulevent_d%27Europe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bondr%C3%A9e_apivore
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bondr%C3%A9e_apivore
https://fr.wikipedia.org/wiki/Busard_Saint-Martin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gobemouche_noir
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pic_noir
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pic_mar
https://fr.wikipedia.org/wiki/Osmonde_royale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ophioglosse_commun
https://fr.wikipedia.org/wiki/La%C3%AEche_des_sables
https://fr.wikipedia.org/wiki/La%C3%AEche_des_sables
https://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9ronique_(plante)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bruy%C3%A8re_cendr%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Orchidaceae
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Source : rapport dôactivit® des espaces naturels sensibles d®partementaux et locaux 2015-2016 

 

 

3.4 ESPECES IDENTIFIEES AU SEIN DES ZNIEFF 

 

Nom de la 
ZNIEFF 

Espèces à statut réglementé Enjeux/Statuts 

FORET DE 
MONTMORENCY 

Salamandra 
salamandra(Salamandre tachetée) 
Neomys fodiens (Musaraigne 
aquatique) 
Nyctalus noctula (Noctule 
commune) 

La Salamandra 
salamandra fait partie de 
la liste des amphibiens et 
des reptiles protégés sur 
lôensemble du territoire 
français. 
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Meles meles (Blaireau européen) 
Mustela putorius (Putois) 
Permis apivorus (Bondrée apicore) 
Accipiter nisus (Épervier dôEurope) 
Dryocopus martius (Pic noire) 
Motacilla cinerea (Bergeronnette 
des ruisseaux) 
Phînicures phînicures 
(Rougequeue à front blanc) 
Acrocephalus palustris 
(Rousserolle verderolle) 
Vipéra berus (Vipère péliade) 
Tephroseris helenitis (Séneçon à 
feuilles en spatule) 
Lycopodium clavatum (Lycopode 
en massue) 
Osmunda regalis (Osmonde 
royale) 

Le Neomys fodiens et le 
Nyctalus noctula font tous 
les deux partis des 
mammifères terrestres 
protégés. Le Nyctalus fait 
aussi parti de la Directive 
Habitats-Faune-Flore.  
Le Meles meles est une 
espèce de gibier dont la 
chasse est autorisée. 
Côest pareil pour la 
Mustela putorius qui en 
plus fait partie de la 
Directive Habitats-Faune-
Flore.  
Le Permis apivorus, 
lôAccipiter nisus, le 
Dryocopus martius, la 
Motacilla cinerea, le 
Phînicures phoenicurus 
et lôAcrocephalus 
palustris font partie de la 
Liste des oiseaux 
prot®g®s sur lôensemble 
du territoire. Le 
Dryocopus martius et Le 
Permis apivorus sont 
aussi dans la liste de la 
Directive Oiseaux.  
La Vipéra berus est sur la 
liste des amphibiens et 
des reptiles protégés sur 
lôensemble du territoire.  
Le Tephroseris helenitis, 
le Lycopodium clavatum 
et le Osmunda regalis 
sont des espèces 
végétales sauvages 
pouvant faire lôobjet dôune 
réglementation 
préfectorale permanente 
ou temporaire. 
 

VALLON DU 
BOIS CORBON 

Salamandra Salamandra 
(Salamandre tachetée) 
Osmunda regalis (Osmonde 
royale) 

La Salamandra 
salamandra fait partie de 
la liste des amphibiens et 
des reptiles protégés sur 
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lôensemble du territoire 
français. 
LôOsmunda regalis est 
une espèce végétale qui 
fait lôobjet dôune 
réglementation 
préfectorale permanente 
ou temporaire. 
 

VALLON DE LA 
CHASSE 

Salamandra salamandra 
(Salamandre tachetée) 
Nyctalus noctula (Noctule 
commune) 
Permis apivorus (Bondrée apivore) 
Vipera berus (Vipère péliade) 
Tephroseris helenitis (Séneçon à 
feuilles en spatule) 
Osmunda regalis (Osmonde 
royale) 

La Salamandra 
salamandra et la Vipera 
berus font parties de la 
liste des amphibiens et 
des reptiles protégés sur 
lôensemble du territoire 
français. 
Le Nyctalus noctula est 
un mammifère terrestre 
prot®g® sur lôensemble du 
territoire français et est 
dans la liste de la 
Directive Habitats-Faune-
Flore.  
Le Pernis apivorus fait 
partie de la liste des 
oiseaux protégés sur 
lôensemble du territoire et 
de la directive Oiseaux.  
Le Tephroseris helenitis 
et lôOsmunda regalis sont 
des espèces protégées et 
réglementées sur le 
territoire.  

PRAIRIE DE LA 
PLÂTRIÈRE 

Non renseigné  

 

 

         
Salamandre tachetée           Musaraigne aquatique Noctule commune 
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Blaireau européen      Putois      Epervier dôEurope  

 

 

       
    Pic noir   Bergeronnette des ruisseaux         Rougequeue à front blanc 

 

 

 

         
  Rousserolle verderolle        Vipère péliade          Séneçon à feuilles en spatule 

 

 

    
    Lycopode en massue       Osmonde royale 
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3.5 LES ZONES A DOMINANTE HUMIDE 
 

La cartographie des enveloppes dôalerte repr®sente la probabilit® de pr®sence de 

zones humides à un endroit donné en Île-de-France.  

 

Les enveloppes dôalerte zones humides r®sultent dôun premier travail r®alis® en 2009-

2010 par lôinstitut de recherche de La tour du Valat et le bureau dô®tude TTI production 

pour le compte de la DRIEAT. Ce travail sôest appuy® sur lôanalyse de donn®es d®j¨ 

existantes susceptibles dôapporter des informations sur la probabilit® de pr®sence de 

zones humides. Ces jeux de données ont ensuite ®t® compl®t®s gr©ce ¨ lôidentification 

de potentiels sols hydromorphes via lôexploitation dôimages satellites. Le croisement 

de ces différentes informations a permis de déterminer la probabilité de présence de 

zones humides, et donc les classes associées. 

Les enveloppes dôalerte zones humides produites en 2010 ont ®t® mises ¨ jour en 

2021 par la DRIEAT. Aux données initiales de 2010 ont été ajoutées celles plus 

récentes : 

V des SAGE Orge-Yvette, marne Confluence, de lôYerres, de la Mauldre, des 2 

Morin, Croult-Enghien-Vieille Mer et de la Bièvre ; 

V du Conservatoire botanique national du Bassin Parisien ; 

V de lôAssociation pour la valorisation des espaces nature du Grand-Voyeux. 

 

Les jeux de donn®es des cours dôeau et des plans dôeau de France m®tropolitaine BD 

Topage® version 2019 ont également été intégrés à la nouvelle cartographie. 

 

Le tableau ci-dessous reprend les évolutions de ces classes de probabilité. 
 

Classe 

2010 

Classe 

2021 

Description 

1 et 2 A Zones humides avérées dont le caractère humide peut être 

vérifié et les limites à préciser : 

 zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon 

un ou deux des crit¯res et la m®thodologie d®crits dans lôarrêté 

du 24 juin 2008 ; 

 zones humides identifiées selon les critères et la méthodologie 

de lôarr°t® du 24 juin 2008, mais dont les limites nôont pas ®t® 

définies par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) ; 

 zones humides identifiées par des diagnostics de terrain, mais 

¨ lôaide de crit¯res et/ou dôune m®thodologie différents de ceux 

de lôarr°t® du 24 juin 2008. 

3 B Probabilité importante de zones humides, mais le caractère 

humide et les limites restent à vérifier et à préciser. 

4 C Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, 

pour laquelle soit il manque des informations, soit des données 

indiquent une faible probabilité de présence des zones humides. 
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Classe 

2010 

Classe 

2021 

Description 

5 D Non humides : plan dôeau et r®seau hydrographique 
 

La cartographie ci-dessous montre les enveloppes dôalerte zones humides en Plaine 

Vallée.  
 

 

Source : DRIEE, cartographie des enveloppes dôalerte zones humides en Ċle-de-France 

Légendes :  

Enveloppes dôalerte des zones humides :  

V  Classe A : Zones humides avérées dont les limites peuvent être à préciser. 

V  Classe B : Zones humides probables dont le caractère humide reste à 

vérifier et les limites à préciser 

V  Classe C : Manque d'information ou faible probabilité de présence de zones 

humides 

V  Classe D : Non humides : plan d'eau et réseau hydrographique. 

 

3.6  SITES PUBLICS VALIDES AU TITRE DE LôINVENTAIRE NATIONAL 

DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE (INPG) 

 

Un seul site figure ¨ lôINPG dans le territoire de Plaine Vall®e. Ce site est ¨ Attainville 

« Les sables, le paléosol et les calcaires bartoniens de la carrière d'Attainville ». 
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Description physique du site : 

Carri¯re qui sert aujourdôhui de centre dôenfouissement pour des d®chets de classe 3. 

Lôactivit® dôextraction est termin®e. Un g®otextile imperméable est appliqué sur la 

surface de toutes les parois des casiers dôenfouissement ¨ lôexception dôune paroi de 

pr¯s de 25 m de haut et dôenviron 100 m de large qui reste provisoirement accessible 

aujourdôhui.  

 

Superficie : 18.0 Ha 

État actuel : Dégradé - Dégradation variable 

 

Intérêts du site :  

Intérêt géologique principal : Stratigraphie  

 

Justification : Le front de taille recoupe la quasi-totalité des niveaux caractéristiques 

de la partie centrale du Bassin Parisien, depuis lôAuversien inf®rieur jusquôau 

Marinésien moyen. Le contact Auversien-Marinésien, bien reconnaissable, apporte un 

fort intérêt stratigraphique au site. Ce site présente également différents intérêts 

pédagogiques pour les étudiants, professeurs, géologues et amateurs de géologie.  

 

 LES PAYSAGES, LA PATRIMOINE ET LE CADRE DE 

VIE  

 

4.1 LA POLITIQUE DES PAYSAGES ET LES OUTILS DE GESTION DU 

PAYSAGE 

 

Depuis 2006, la convention européenne du paysage est entrée en vigueur et offre une 

base commune pour les politiques territoriales qui concernent les paysages. La 

DREAL est alors charg®e de mettre en îuvre la gestion de lôespace et la politique des 

paysages dont lôobjectif est la préservation de la diversité des paysages du territoire, 

quôils soient ruraux ou urbains, remarquables ou quotidiens ou reconnus patrimoine 

commun de la nation.  

Plaine Vallée, malgré un contexte urbain dense, possède un patrimoine naturel de 

par la richesse des milieux naturels qui le compose et la biodiversité qui y vit. 

 

Le territoire possède ainsi de nombreux réservoirs de biodiversité et des mesures 

de protection ont été déployées pour préserver cette richesse.  

 

Ce patrimoine naturel singulier et attractif constitue une des forces du territoire, 

notamment dans lôatt®nuation et lôadaptation aux changements climatiques. Il peut 

présenter également une contrainte pour le développement des énergies 

renouvelables et lôinstallation de nouvelles infrastructures.  
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Afin dôatteindre ces objectifs, un atlas de paysage a ®t® ®tabli pour le d®partement du 

Val dôOise. Cet outil de connaissance est indispensable à la définition des politiques 

du paysage.  

Les paysages du Val-dôOise sont des paysages de buttes et plateaux ruraux, de 

vallées rurales et urbanisées et de plaines agricoles et urbanisées.  

Le territoire de Plaine vallée est situé sur trois unités paysagères : La lisière urbanisée 

de lôOuest de la Plaine de France, Les Buttes et vallons de Carnelle, de lôIsle Adam et 

de Montmorency, et de la Vallée de Montmorency.  
 

 

  

Types et unités de paysages : les communes du Val-dôOise 

Source : Atlas du paysage du Val-dôOise 

Traitement : Ekodev  

4.1.1  La vall ée de Montmorency  

 

En continuit® de lôagglom®ration parisienne, la vall®e de Montmorency est d®limit®e 

au nord-ouest par les buttes de Montmorency et au sud-ouest par celles du Parisis. 

Entre ces deux buttes-témoins, proches de six kilomètres, le fond de vallée urbain, 

essentiellement pavillonnaire conserve un cadre de vie privilégié à quelques minutes 
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de Paris. Une charpente naturelle très forte ainsi que des horizons boisés cadrent 

lôespace et sont porteurs dôimages mentales fortes qui rappellent la qualit® ancienne 

de ces espaces autrefois vou®es ¨ lôagriculture, la vill®giature, la litt®rature et les 

loisirs.  

 

Bloc-diagramme de la Vallée de Montmorency et du vallon de Montmagny 

Source : Atlas du paysage du Val-dôOise 

4.1.2 Lisières urbanis ées de l'ouest de la Plaine de France  

 

Cette unité est en position de charnière entre la Plaine de France et les buttes et 

vallons de Carnelle, lôIsle-Adam et Montmorency, entre des paysages liés à la grande 

agglomération parisienne et des paysages plus préservés. Son identité de lisière 

urbanis®e conjugue une forte pr®sence dô®l®ments naturels et urbanis®s.  Les lisières 

urbanisées de la plaine de France sont identifiables de loin et témoignent d'une grande 

lisibilité géographique. De près, elles semblent toutefois très peu cohérentes, tant 

l'urbanisation des pieds de coteau est hétérogène, aux prises avec l'imbroglio des 

grandes infrastructures. La butte d'Écouen et les avancées de relief de Maffliers et de 

Saint-Martin-du-Tertre fonctionnent comme des proues arborées qui permettent 

d'ancrer les territoires urbains à leur charpente naturelle. 
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Bloc-diagramme des lisi¯res urbanis®es de lôouest de la Plaine de France 

Source : Atlas de paysage du Val-dôOise 

4.1.3  Buttes et vallons de Carnelle, l'Isle Adam et Montmorency  

 

Les buttes de Carnelle, L'Isle Adam et Montmorency et les vallées du ru de Presles et 

de Chauvry qui les séparent composent un ensemble de paysages préservés et 

uniques dans le département. Le sentiment d'îlot protégé qu'il procure est amplifié par 

la proximité avec les espaces plus urbanisés de la vallée de l'Oise et de la plaine de 

France. Le contraste le plus frappant se situe cependant en limite sud quand on trouve, 

de l'autre côté de la butte de Montmorency, » lôautre monde è dense et peupl® de la 

vallée du même nom. Dans cette unité de paysage où l'espace visuel est dominé par 

les horizons boisés, où la profondeur des ambiances forestières et la douceur des 

vallons cultivés imprègnent le visiteur, ne se signalent que quelques villages et bourgs 

accrochés aux flancs des coteaux en lisière des massifs. Les deux grandes 

infrastructures routières qui traversent les vallées ne viennent pas vraiment perturber 

cet ensemble de paysages très pittoresques. 

 

 

Bloc-diagramme des buttes et vallons de Carnelle, lôIsle Adam et Montmorency  
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Source : Atlas de paysage du Val-dôOise 

 

4.2 SITES CLASSES ET INSCRITS 

 

Un site classé ou inscrit, en France, est un espace naturel ou bien une formation 

naturelle remarquable dont le caractère historique, artistique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation en lô®tat (entretien, 

restauration, mise en valeur...) ainsi que la préservation de toutes atteintes graves 

(destruction, altération, banalisation...). Un tel site justifie un suivi qualitatif, notamment 

effectué via une autorisation préalable pour tous travaux susceptibles de modifier l'état 

ou l'apparence du territoire protégé. 

V Lôinscription est la reconnaissance de lôint®r°t dôun site dont lô®volution 

demande une vigilance toute particuli¯re. Côest un premier niveau de protection 

pouvant conduire à un classement. 

V Le classement est une protection très forte destinée à conserver les sites dôune 

valeur patrimoniale exceptionnelle ou remarquable. 

 

Les sites classés et inscrits en Plaine Vallée sont les suivants :  

V Le parc de la Mairie à Montmorency,  

V La châtaigneraie à Montmorency,  

V La place et arbre de la liberté à Montmorency,  

V La Place de Verdun à Montmorency,  

V Le Sente des Quatre sous à Montmorency,  

V La butte de lô®glise ¨ Montmorency,  

V Le Pavillon Colombe à Saint-Brice-sous-Forêt, 

V Le Cèdre à Saint-Gratien, 

V Une partie de la propriété de Miraval à Saint-Prix,  

V La Vallée de Chauvry qui couvre une partie du territoire de Domont,  

V Le lac dôEnghien et ses abords ¨ Enghien-les-Bains et Saint-Gratien,  

V Lôespace plant® pr¯s de lô®glise ¨ Montmorency, 

V Le domaine de Dino à Montmorency,  

V Le parc de la propriété Le Montlouis à Montmorency  

V Le Pont de la rue Saint-Victor à Montmorency,  

V Le Massif des Trois Forêts qui passe à Domont et à Saint-Brice-sous-Forêt. 

 

4.3  LE PATRIMOINE CULTUREL  

 

De nombreux monuments historiques sont présents sur Plaine Vallée ce qui en fait un 

territoire au patrimoine culturel dôexception. Ceux-ci sont au nombre de 16.  

 

La protection au titre des monuments historiques, en application de la loi du 31 

décembre 1913 traduite dans le Code du Patrimoine, recouvre deux mesures 

juridiques :  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Int%C3%A9r%C3%AAt_g%C3%A9n%C3%A9ral
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V Le classement parmi les monuments historiques qui fait lôobjet dôun arr°t® 

ministériel après avis de la commission supérieure. 

V Lôinscription sur lôInventaire suppl®mentaire des monuments historiques qui fait 

lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral apr¯s avis de la Commission r®gionale du 

patrimoine et des sites (CRPS). Dans ce second cas, lô®difice nôest pas jug® 

suffisamment intéressant pour justifier le classement. 
 

Ci-dessous la liste des Monuments historiques (base Mérimée) présents sur le 

territoire 
 

Commune Monument Élément protégé 

Saint-Gratien Château du Maréchal du 
Catinat  

Façades et toitures (cad. À 
834l, 836p) : inscription 
par arrêté du 19 mars 
1965 

Deuil-la-Barre Église prieurale et 
paroissiale de Saint-
Eugène 

Église prieurale et 
paroissiale de Saint-
Eugène (cad. c 652) : 
classement par arrêté du 4 
octobre 1962 

Montmagny Chapelle Sainte-Thérèse Chapelle (cad. AL 493) : 
classement par arrêté du 
1er septembre 1997 

Montmorency Château  Façades et toitures de 
l'orangerie (cad. AC 1, 2, 
10) : inscription par arrêté 
du 7 septembre 1977 

Montmorency Église Saint-Martin  Église Saint-Martin : 
classement par liste de 
1840 

Montmorency  Maison de Jean-Jacques 
Rousseau et Maison des 
Commères 

Façades et toitures de la 
maison de Jean-Jacques-
Rousseau et du bâtiment 
dit le Donjon ; façades et 
toitures de la maison dite 
maison des commères 
ainsi que le jardin (cad. 
1974 AB 138, 139) : 
classement par arrêté du 
21 décembre 1984 

Groslay Église Saint-Martin  Église Saint-Martin : 
classement par arrêté du 9 
décembre 1929 

Saint-Brice-sous-Forêt Domaine du Pavillon 
Colombe 

Façades et toitures du 
pavillon lui-même, ainsi 
que son jardin et son 
potager avec toutes leurs 



 

41 
     

   

  

| Evaluation environnementale stratégique Plaine Vallée 

constructions, y compris le 
mur de clôture (cad. AH 
182, 213, 531 ; AB 134) : 
classement par arrêté du 
30 mai 1994 

Saint-Brice-sous-Forêt Église Chapelle accolée à la face 
nord du clocher ; clocher 
(cad. B 9) : classement par 
arrêté du 17 septembre 
1964 

Saint-Brice-sous-Forêt Maison de lôEscuyer  Façades et toitures du 
bâtiment principal et du 
bâtiment en retour 
d'équerre (cad. AC 79) : 
inscription par arrêté du 20 
janvier 1976 

Andilly Colombier Colombier (cad. B 173) : 
inscription par arrêté du 25 
mai 1988 

Saint-Prix Château de la Chasse Château de la Chasse, 
dans la forêt de 
Montmorency : inscription 
par arrêté du 19 août 1933 

Saint-Prix Cimetière de Bosc Cimetière de Bosc, dans la 
forêt de Montmorency : 
inscription par arrêté du 19 
août 1933 

Saint-Prix Église Saint-Prix L'église : inscription par 
arrêté du 16 juin 1926 

Domont  Église Sainte-Madeleine Chîur et croisée du 
transept : classement par 
arrêté du 22 juillet 1913 ; 
Terrains communaux 
contigus à l'église : 
classement par arrêté du 
10 septembre 1935 

Ezanville Église Église sauf bas-côté et 
clocher : classement par 
arrêté du 2 avril 1915 

Attainville Église Saint-Martin  Église : classement par 
arrêté du 11 décembre 
1912 

 

Source : Monumentum 
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Château du Maréchal du Catinat          Église prieurale et paroissiale de Saint-Eugène 

 

 

 

     
      Chapelle Sainte-Thérèse    Château 

 

 

    
Église Saint-Martin           Maison de Jean-Jacques Rousseau et Maison des Commères 
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Domaine du Pavillon Colombe   Église 

 

 

 
Colombier    Château de la Chasse 

 

 

 

 
Cimetière de Bosc    Église Saint-Prix 
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Église Sainte-Madeleine     Église 

 

 

 

 
    Église Saint-Martin 

 

 

  

Plaine Vall®e se compose de paysages vari®s et dôun patrimoine culturel riche.  

 

Le développement des énergies renouvelables sur le territoire devra préserver 

ces espaces et sites patrimoniaux et veiller à ne pas les dégrader. 

 

La qualité des paysages et les nombreux sites historiques doivent être pris en 

compte durant tout lô®laboration du PCAET.  

 

Il faudra ainsi sôassurer que lôensemble des actions et mesures sôint¯grent dans 

le paysage, présentent un intérêt pour les habitants, la biodiversité ainsi que 

pour le climat et ne portent pas atteinte à leurs caractéristiques.   



 

45 
     

   

  

| Evaluation environnementale stratégique Plaine Vallée 

 LA RESSOURCE EN EAU  

 

5.1 LES LACS ET LES ETENDUES DôEAU  

 

Plaine Vallée compte de nombreux cours dôeau et plan dôeau qui offrent de grandes 

possibilités de loisirs pour les habitants et qui ont permis lôinstallation et le 

d®veloppement de la viticulture et de lôarboriculture fruiti¯re.   

On peut trouver des lacs, des étangs et des mares :  

V Le lac dôEnghien-les-Bains  
V Le bassin de lôOuest (Saint-Gratien) 
V Le lac marchais (Deuil-la-Barre) 
V Lô®tang du ch©teau de chasse (Saint-Prix) 
V La mare des Champeaux (Montmorency) 
V Lô®tang dôOmbreval (Domont, rue de Savoie) 
V Les étangs Marie (Saint-Prix) 

Le principal plan dôeau sur le territoire de Plaine Vall®e est le lac dôEnghien.  

 

 
Hydrographie du territoire de Plaine Vallée 

Source : Géoportail 
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Le lac dôEnghien est un plan dôeau dôune superficie de quarante-trois hectares inclus 

en totalit® dans le p®rim¯tre de la commune dôEnghien-les-Bains. Ce lac naturel est 

tr¯s pris® pour les activit®s de loisirs (balades, activit®s nautiques, p°cheé).  Par 

ailleurs, le lac dôEnghien est le th®©tre de multiples ®v®nements tout au long de 

lôann®e, rassemblement de vieux gr®ements et spectacle pyrotechnique. 

 

En ce qui concerne les rus et les cours dôeau il y a :  

V Che dit ru des champs 
V Ru de vaux 
V Le petit Rosne 
V Ruisseau du Petit moulin 
V Ru de Corbon 
V Ru des Haras 
V Ruisseau de la Marlière 
V Ruisseau du fond des Aulnes 

Le petit Rosne est une rivière de 17 kilomètres de longueur située en plaine de France, 

dans lôEst du d®partement du Val dôOise. Cette petite rivi¯re prend sa source 

à Bouffémont / Baillet-en-France, au pied de la butte portant la forêt de 

Montmorency et s'écoule selon une orientation nord / sud  avant de s'infléchir 

nettement vers l'est et de rejoindre le Croult à Garges-lès-Gonesse. Elle a été la 

responsable de 3 grandes inondations qui ont causé des dégâts significatifs dans les 

villes de Moisselles, Ézanville, Écouen, Sarcelles, notamment en 1992 pour la 

dernière grande inondation. 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bouff%C3%A9mont
https://fr.wikipedia.org/wiki/Baillet-en-France
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Montmorency
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Montmorency
https://fr.wikipedia.org/wiki/Croult
https://fr.wikipedia.org/wiki/Garges-l%C3%A8s-Gonesse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Moisselles
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89zanville
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89couen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sarcelles
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Cartographie des cours dôeau au titre de la police de lôeau 

 

 

 
 

5.2 LES FORMATIONS AQUIFERES  

 

Les formations aquifères sont des formations géologiques contenant de façon 

temporaire ou permanente de l'eau et constituées de roches perméables et capables 

de la restituer naturellement et/ou par exploitation.  

On distingue :  

V Aquifère à nappe libre : aquifère surmonté de terrains perméables et disposant 

d'une surface piézométrique libre et d'une zone non saturée 

V Aquifère artésien : aquifère dont la surface piézométrique est située au-dessus 

de la surface du sol. 

V Aquifère captif : aquifère intercalé entre deux formations quasi imperméables. 


















































































































































































